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Ryan, Bathurst, N.-B., avocat: juge de la Cour de Comté pour les comtés de North-
umberland, Gloucester et Restigouche, N.-B., commençant le 15 avril, 1933. Le 
2 juin, l'honorable Charles Dow Richards, C.R., Frédéricton, N.-B., juge de la 
Division du Banc du Roi de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick. Henry 
Walter Whitla, C.R., Winnipeg, Man.: juge senior de la Cour de Comté pour dis
trict judiciaire est de la province de Manitoba. Joseph Bernier, Winnipeg, Man., 
avocat: juge junior de la Cour de Comté pour le district judiciaire est de la province 
de Manitoba, commençant le 15 juin, 1933. 

Commissaires, 1932.—Le 22 juin, Stanislas Albert Baulne, Montréal, Que., 
ingénieur civil: commissaire enquêteur sur les causes d'une explosion dans le bassin 
de radoub de l'établissement de Maisonneuve de la Canadian Vickers, Ltée, vendredi 
le 17 juin, 1932. Le 13 juillet, A. S. Black, commis principal des Postes, Vancouver, 
C.B.: commissaire pour prendre le serment d'allégeance et d'office des employés 
du bureau de poste de Vancouver. Le 20 juillet, Colin Fraser Elliott, C.R., Ottawa, 
Ont. : commissaire de l'impôt sur le revenu. Le 26 juillet, C. A. Pariseault, Montréal, 
avocat: pour enquêter sur les accusations de partisannerie politique portées contre 
les employés du gouvernement fédéral dans la province de Québec et faire rapport 
sur le résultat de ladite enquête. Le 14 sept., John Hascoll Frederick English, 
commissaire canadien du Commerce, Dublin, Irlande : commissaire pour administrer 
les serments et prendre les affidavit, déclarations et affirmations dans l 'Etat Libre 
d'Irlande, relatifs à la procédure actuelle ou à venir devant la Cour Suprême du 
Canada et tous les autres serments que le Gouverneur en conseil pourra requérir 
dans l 'Etat Libre d'Irlande. Le 27 sept., l'hon. Frank Ford, juge puîné de la Cour 
Suprême de l'Alberta: pour enquêter les circonstances sur certaines accusations 
d'incapacité de remplir ses devoirs judiciaires portées contre son honneur Lewis 
St. George Stubbs, juge de la Cour de Comté pour la division nord du district 
judiciaire est dans la province de Manitoba. Le 13 oct., John Campbell MacGilli-
vray, commissaire du commerce, Rotterdam, Hollande: commissaire pour admi
nistrer les serments et pour prendre et recevoir les affidavits, déclarations et affir
mations dans le Royaume d'Hollande, ou tous serments se rapportant à la procédure 
devant la Cour Suprême ou d'Echiquier du Canada et tous autres serments dans 
le Royaume d'Hollande, sous l'autorité du Gouverneur Général en conseil. Le 
30 nov., Son Excellence le Gouverneur en conseil a bien voulu autoriser l'émission 
d'un ordre de surseoir périmant la commission nommant l'hon. juge Frank Ford, 
juge puîné de la Cour Suprême de l'Alberta, datée du 27 sept., 1932, pour faire 
enquête et rapport sur certaines plaintes contre la conduite de son honneur Lewis 
St. George Stubbs, juge de la Cour de Comté du Manitoba; et a daigné autoriser 
la délivrance d'une nouvelle commission à l'honorable juge Ford pour rechercher 
toutes les plaintes contre son honneur le juge Lewis St. George Stubbs, par les 
juges de la Cour Suprême du Manitoba ou le Procureur-Général de ladite province, 
de la date de sa nomination comme juge de comté à et comprenant le 29 nov. 1932. 
Le 7 déc , Charles Prescott Dunn, maître de poste à Yarmouth, N.-E. : pour admi
nistrer le serment d'allégeance et d'office aux employés du département des Postes 
de Yarmouth. Le 17 déc , John Cormack, commissaire du Commerce à Dublin, 
Irlande: commissaire pour prendre et recevoir les affidavits, déclarations et affir
mations dans l 'E ta t Libre d'Irlande, relatifs aux procédures dans la Cour Suprême 
et d'Echiquier du Canada, et tous les autres serments sous l'autorisation du Gou
verneur en conseil. Le 24 déc , J. C. Martineau, Lévis, Que.: pour administrer 
le serment d'allégeance et d'office aux nouveaux employés entrant aux Postes 
de Lévis. 1933.—Le 5 janv., Robert Wakefield Ward, maître de poste, Leth-
bridge, Alberta: pour administrer le serment d'allégeance et d'office aux nouveaux 


